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Règlement général de l'AMF

Article 322-64 en vigueur du 29 août 2010 au 18 avril 2013

Article 322-64

En cas de changement de titulaire d'un instrument financier nominatif administré ou de changement dans le mode
d'administration du compte ou de toute autre modification affectant l'inscription en compte d'un titulaire d'un instrument
financier nominatif administré, chaque intermédiaire teneur de compte conservateur concerné établit le bordereau de références
nominatives du titulaire mentionné au premier alinéa de l'article « L. 211-19 » du code monétaire et financier et procède, s'il y a
lieu, aux opérations de règlement d'espèces et de livraison d'instruments financiers convenues.

Lorsqu'un titulaire d'instruments financiers nominatifs charge un intermédiaire teneur de compte conservateur de gérer son
compte ouvert chez une personne morale émettrice d'instruments financiers admis aux opérations d'un dépositaire central, cette
personne morale émettrice établit un bordereau de références nominatives. Dès lors qu'il tient un compte d'administration,
l'intermédiaire teneur de compte conservateur est seul habilité à recevoir de la part du titulaire des ordres portant sur les
instruments financiers en cause ; il établit en conséquence les bordereaux de références nominatives, dans les conditions prévues
au premier alinéa.

Tout bordereau de références nominatives est matérialisé par un ensemble de données informatisées, établies conformément
aux normes fixées par une instruction de l'AMF et destinées à être télétransmises.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

05-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 322-64 en vigueur du 29/08/2010 au 18/04/2013 avec notes 1/2

https://www.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/20130316/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/20130316/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/2/20130316/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/2/section/1/20130316/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/2/section/1/sous-section/3/20130316/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/livre/3/titre/2/chapitre/2/section/1/sous-section/3/paragraphe/1/20130316/notes


Version en vigueur au 19 avril 2013

Version en vigueur du 29 août 2010 au 18 avril 2013

Version en vigueur du 31 décembre 2007 au 28 août 2010

05-04-2024

Source : Site internet de l'AMF / Article 322-64 en vigueur du 29/08/2010 au 18/04/2013 avec notes 2/2

https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/322-64/20130419/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/322-64/20100829/notes
https://www.amf-france.org/fr/eli/fr/aai/amf/rg/article/322-64/20071231/notes

	Article 322-64 en vigueur du 29 août 2010 au 18 avril 2013

